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Compte-‐rendu	  de	  la	  réunion	  du	  Comité	  Directeur	  
du	  CoSIF	  du	  3	  juillet	  2018	  

	  
Présents	  :	   Christophe	   Babe,	   Philippe	   Brunet,	   Fabien	   Fecheroulle,	   Célina	   Milaszewicz,	  
Gaël	  Monvoisin.	  
Excusés	  :	  Nathalie	  Loza,	  Pascale	  Vivancos.	   	  
	  

- Retours sur l'AGN et présences/absences des GE, difficultés à préparer l'AGN  
 
L’AGN n’a vu que 5 GE d’IdF, Pierre et Viviane Bancel, Philippe Brunet, Nathalie Loza et 
Françoise Lidonne, sur les 11 de la région IdF. Deux absents avaient donnés leurs pouvoirs 
(Christophe Babe et Pascale Vivancos). 
Il est dommage que les autres GE absents n’aient pas fait les démarches nécessaires pour se 
faire représenter. Il est également dommage qu’aucune réponse n’ait été faite, comme les 
deux années précédentes, de la part des GE, pour préparer l’AGN au niveau régional. Il serait 
bon que les GE élus soient plus investis dans les problèmes de la FFS et au niveau régional. 
Le remboursement des frais de déplacement de l’AGN pour les GE restent les mêmes que 
d’habitude. 
 

- Dissolution du CDS 77 
 
Le CDS 77, suite à des problèmes entre les deux clubs du 77, a été dissous lors d’une AG 
extraordinaire. Ils demandent au CoSIF d’administrer les clubs sans CDS désormais et 
proposent de verser les 2/3 du budget restant du CDS au CoSIF au profit d’actions de 
formation. 
Le Comité Directeur accepte de récupérer ces fonds et de les mettre au profit d’actions de 
formation du CoSIF. Le CDS 77 devra également remettre au CoSIF tous les documents du 
CDS et tout le matériel acheté par le CDS. 
 

- Dossier CNDS	  	  
	  
Nous	  n’avons	  pas	  encore	  reçu	  de	  retour	  du	  CNDS	  pour	  notre	  demande	  de	  financement	  
2018.	   Nous	   n’avons	   pas	   eu	   de	   retours	   non	   plus	   sur	   les	   aides	   CNDS	   des	   CDS.	   Fabien	  
Fecheroulle	   indique	   que	   le	   CDS	   93	   reçoit	   des	   subventions	   du	   CNDS	   et	   du	   Conseil	  
Général.	  Le	  CDS	  92	  n’a	  pas	  eu	  d’aides	  CNDS	  mais	  deux	  clubs	  du	  CDS	  92	  en	  ont	  eu.	  Le	  CDS	  
94	  ne	  reçoit	  plus	  d’argent	  du	  CNDS,	  ni	  du	  Conseil	  Général.	  
Gaël	  a	  envoyé	  une	  demande	  d’informations	  auprès	  des	  présidents	  de	  CDS	  pour	  discuter	  
des	  problèmes	  de	  subventions	  des	  CDS	  et	  pour	  pouvoir	  trouver	  des	  mannes	  financières	  
différentes.	   Il	   n’y	   a	   eu	   aucune	   réponse	   de	   la	   part	   des	   présidents	   de	   CDS.	   C’est	   un	  
problème	  qui	  risque	  de	  vite	  devenir	  critique	  pour	  les	  CDS.	  
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Le	  CoSIF,	  à	  l’AG	  2018,	  a	  acté	  d’aider	  les	  CDS	  à	  la	  hauteur	  de	  3000	  euros	  cette	  année,	  pour	  
palier	  à	  ces	  problèmes	  de	  financement.	  Cette	  aide	  ne	  sera	  peut	  être	  pas	  reconduite	   les	  
années	   suivantes	   en	   fonction	  des	  possibilités	   du	  CoSIF	   et	   de	   l’investissement	  des	  CDS	  
autour	  de	  ces	  questions.	  
Cette	   aide	   sera	   versée	   aux	   CDS	   au	   prorata	   du	   nombre	   de	   fédérés,	   contre	   facture	  
d’actions	  de	  formation	  ou	  d’achat	  de	  matériel.	  

 
- Antilles 

 
Trois canyoneurs des Antilles ont demandé une subvention auprès du CoSIF et de l’EFC pour 
deux  actions de formation (MAVIC et remise à niveau de cadres). Après consultation de 
l’EFC, le Comité Directeur du CoSIF, en accord avec l’EFC, propose de prendre en charge 
uniquement l’action de remise à niveau de cadres puisque le MAVIC est une formation 
personnelle.  
La contrepartie sera l’organisation au nom de l’EFC et de la FFS d’une formation de canyon 
de type SFP2 ou stage initiateur dans les deux années et la promotion de la FFS aux Antilles. 
La FFS, d’autre part, a demandé au CoSIF si les Antilles pourraient se grouper en CSR et 
quitter le CoSIF. Le CD statue sur ce fait puisque les Antilles n’ont pas d’échanges avec le 
CoSIF et que le CoSIF avait déjà proposé cela à la FFS il y a des années. 
En revanche, cela signifie aussi pour le CoSIF, la perte de 2 clubs et d’une trentaine de 
fédéré-e-s. 
 

- Point Chiroptères et Carrières de Larchant  
 
La Maison de l’Environnement du 77 est toujours en cours d’achat des terrains où se situent 
les entrées des carrières de Larchant, en vue de fermer ces entrées par des grilles pour 
protéger la colonie de grands murins qui y hiverne.  
Une convention sera signée avec le CoSIF pour que les fédéré-e-s d’Ile de France puissent y 
accéder en dehors des périodes sensibles pour les animaux. 
Nous attendons des retours de la part de Christophe Parisot, le directeur de la maison de 
l’environnement du 77. 
 

- Point Carrières Gagny et ECT  
 
La société ECT qui est en négociation de rachat des carrières de Gagny a discuté avec Wiame 
TP la société propriétaire et ils se sont mis d’accord pour faire une étude de la couverture de 
roche au dessus des 3 masses des carrières pour savoir s’ils peuvent décaisser pour remblayer 
par le haut. 
Daniel Chailloux sera sollicité par le CoSIF pour gérer cette étude et sera rémunéré en 
matériel sous forme de prestation comme lors de la phase précédente avec l’étude 
topographique du site. 
Nous attendons les retours de ECT. 
 

- Point Carrières d'Ivry sur Seine  
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Gaël a visité les carrières Delacroix à Ivry sur Seine, en présence des élus au patrimoine de la 
ville et du responsable patrimoine du Département. La visite a eu lieu également avec des 
membres de l’OCRA et du club de géologie d’Ivry sur Seine, les 3 partenaires avec le CoSIF 
du projet d’aménagement des carrières pour ouverture au public scolaire. 
Il y a 120 000 euros de travaux à faire pour consolider une partie du site et la mairie a du mal 
à mobiliser ces fonds. Elle a donc fait appel au Département. 
Nous espérons que le Département versera l’argent à la mairie pour que nous puissions 
finaliser le projet avec les collèges d’Ivry sur Seine. 
 

- Point Carrières de Paris et dossier IGC  
 
Le dossier de demande d’accès aux carrières de la Brasserie et de la Gravelle sous le bois de 
Vincennes, dans le cadre du projet régional de développement de la pratique spéléologique en 
ile de France dans les carrières est en cours de relecture auprès de la FFS. Il sera signé par le 
président de la FFS, Gaël Kaneko et le président du CoSIF pour être déposé à l’IGC au plus 
vite. 
Nous espérons que l’IGC continuera à valider ce dossier et que nous pourrons envisager de 
faire démarrer le projet à l’automne 2018 ou printemps 2019. 
 

- Point matériel CoSIF  
 
Le CDS 93 a acheté 2 containers de 20 m3 qu’il a fait installer sur le site du Spéléodrome de 
Rosny sous Bois. Des dalles de béton ont été coulées pour stabiliser les containers. Des 
serrures sécurisées ont été installées sur les deux containers. Chaque container a été aménagé 
pour pouvoir stocker le matériel de spéléologie.  
L’un de ces deux containers est réservé au CDS 93 et l’autre au CoSIF. 
Le CoSIF a versé 2000 euros au CDS 93 qui ont été attribués pour participer à l’achat et 
l’installation du container réservé au CoSIF. 
 

- Combe aux prêtres 
 
Le projet d’étude de la Combe aux prêtres, coordonné par Vincent Schneider, continue. Le 
travail qui y est mené par Vincent et fortement aidé par le CDS 93 et le SCR pour la partie 
logistique, est un travail de qualité qui fait de ce site d’étude un site pilote pour nombre de 
développements techniques et scientifiques. 
L’étude de l’écoulement souterrain de la rivière du réseau de Francheville avance bien. Après 
le succès du suivi des hauteurs d’eau et leur corrélation avec la station hydrologique de Val 
Suzon, le développement d’un système de tube de Pitot pour mesurer les débits, l’équipe qui 
travaille sur le site de la Combe aux Prêtres va instrumenter un système permettant de 
récupérer les données sans aller sous terre déstocker les sondes reefnet. Pour cela 3000 euros 
de matériel seront investis à hauteur de 50 % par le CoSIF et de 50% par le CDS 93. 
En complément, la commission scientifique nationale relancera une formation 
environnementale en 2019 à la Combe aux prêtres avec un module hydrologique mais aussi 
de la biologie et de la karstologie. Cette formation sera coorodnnée et organisée 
conjointement par le CDS 93 et le CoSIF. 
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- Divers 

 
Les winflags qui devaient être distribués à l’AGN n’ont pas été donnés. Ils n’étaient pas prêts. 
 
Célina a eu du mal à trouver du temps pour s’occuper de la Newsletter en ce début d’année 
2018. Il n’y a eu que deux Newsletters depuis le mois d’avril (avril – mai et juin – juillet). 
Cette tâche prend du temps. Cependant les informations sont traitées avec rigueur et qualité 
comme d’habitude. Le CoSIF remercie Célina et s’excuse auprès des organisateurs de 
formations si cela ralenti un peu la transmission des informations. 
 
Les prochaines JNSC auront lieu les 6 et 7 octobre 2019 . 

 
Sébastien	   Guiheneuf,	   initiateur	   canyon	   aidé	   par	   le	   CoSIF	   il	   y	   a	   deux	   ans,	   organise	   un	  
stage	   de	   découverte	   –	   SFP1	  de	   canyoning	   en	   août	   dans	   le	   Vercors.	   C’est	   une	   nouvelle	  
activité	  qui	  arrive	  au	  CoSIF.	  
	  
Les	   statuts	   du	   CoSIF	   ne	   sont	   toujours	   pas	   validés	   auprès	   de	   la	   préfecture,	   c’est	   la	  
troisième	   fois	   que	   le	   dossier	   revient.	   La	   préfecture	   demande	   toujours	   plus	  
d’informations	   sans	   valider	   la	   demande	   de	  modifications.	   Le	   dossier	   sera	   renvoyé	   en	  
septembre	  pour	  une	  nouvelle	  tentative.	  
	  
Philippe	  Brunet	   fait	   le	   compte	   rendu	  du	   stage	   d’initiation	   de	   plongée	   souterraine	   à	   la	  
Douix	   de	   Châtillon	   sur	   Seine.	   Celui-‐ci	   s’est	   bien	   passé	   mais	   le	   site	   devient	   difficile	   à	  
réserver	  parce	  que	  la	  FFESSM	  a	  bloqué	  nombre	  de	  dates	  pour	  y	  faire	  de	  la	  formation.	  
	  
	  
L’ensemble	  des	  sujets	  ayant	  été	  traité,	  la	  réunion	  prend	  fin	  à	  22h.	  
	  
	  
Le	  président	  	  
Gaël	  Monvoisin	  
	  
	  

	  
	  
	   	  
	  
	   	  


